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ii) lorsqu'ils sont importés dans l'État de résidence habituelle du proprié-
taire;

iii) et lorsque l'État dans lequel a eu lieu la capture ou la récolte exige la
délivrance préalable d'un permis d'exportation;

à moins qu'un organe de gestion ait la preuve que ces spécimens ont été acquis avant
que les dispositions de la présente Convention ne s'appliquent aux spécimens en ques-
tion.

4. Les spécimens d'une espèce animale inscrite à l'Annexe I élevés en captivité à
des fins commerciales, ou d'une espèce de plante inscrite à l'Annexe I reproduite
artificiellement à des fins commerciales, seront considérés comme des spécimens
d'espèces inscrites à l'Annexe IL.

5. Lorsqu'un organe de gestion de l'État d'exportation a la preuve qu'un spéci-
men d'une espèce animale a été élevé en captivité ou qu'un spécimen d'une espèce de
plante a été reproduit artificiellement, ou qu'il s'agit d'une partie d'un tel animal ou
d'une telle plante, ou d'un de ses produits, un certificat délivré par l'organe de ges-
tion à cet effet est accepté à la place des permis et certificats requis conformément
aux dispositions des Articles III, IV ou V.

6. Les dispositions des Articles III, IV et V ne s'appliquent pas aux prêts, dona-
tions et échanges à des fins non commerciales entre des hommes de science et des
institutions scientifiques qui sont enregistrés par un organe de gestion de leur État,
de spécimens d'herbiers et d'autres spécimens de musées conservés, desséchés ou sous
inclusion et de plantes vivantes qui portent une étiquette délivrée ou approuvée par
un organe de gestion.

7. Un organe de gestion de tout État peut accorder des dérogations aux obliga-
tions des Articles III, IV et V et autoriser sans permis ou certificats les mouvements
des spécimens qui font partie d'un zoo, d'un cirque, d'une ménagerie, d'une exposi-
tion d'animaux ou de plantes itinérants à condition que:

a) l'exportateur ou l'importateur déclare les caractéristiques complètes de ces
spécimens à l'organe de gestion,

b) ces spécimens entrent das une des catégories spécifiées au paragraphe 2 ou 5
du présent Article,

c) l'organe de gestion ait la preuve que tout spécimen vivant sera transporté et
traité de façon à éviter les risques de blessures, de maladie ou de traitement
rigoureux.

ARTICLE VIII

Mesures à prendre par les Parties

1. Les Parties prennent les mesures appropriées en vue de la mise en application
des dispositions de la présente Convention ainsi que pour interdire le commerce de
spécimens en violation de ses dispositions. Ces mesures comprennent:

a) des sanctions pénales frappant soit le commerce, soit la détention de tels spé-
cimens, ou les deux;

b) la confiscation ou le renvoi à l'État d'exportation de tels spécimens.


